
République française
AUBENAS LES ALPES

Département des Alpes-de-Haute-Provence

Séance du mardi 09 octobre 2018

Membres en exercice :
9

Présents : 7

Votants: 8

Secrétaire de séance:
Sandrine GUILLERMIN

Date de la convocation: 27/09/2018
L'an deux mille dix-huit et le neuf octobre l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Brigitte MOYA,

Présents : Roland PETIET, Viviane LUC, Brigitte MOYA, Olivier
TURPAULT, Frédéric BAK, Sandrine GUILLERMIN, Julien LUC

Représentés:  Catherine CHARBONNIER

Excusés:  Marion PASCAL

Absents:

Objet: "Nous voulons des Coquelicots" - DE_2018_027

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-29,

Vu l'appel des 100 "Nous voulons des coquelicots" pour l'interdiction de tous les pesticides de synthèse,

Considérant que les pesticides de synthèse sont des poisons destructeurs de tout ce qui est vivant,

Considérant l'urgence à réagir face à l'exposition aux pesticides en termes de santé des populations et de
nature de la biodiversité,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité :

REJOINT l'appel des 100 "Nous voulons des coquelicots".

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.

        Madame le Maire, Brigitte MOYA

RF

Sous Prefecture  FORCALQUIER

Contrôle de légalité

Date de réception de l'AR: 18/10/2018
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